


28 RUE 
 

Société Par Actions Simplifiée 
Au Capital de 2 000 euros 

Siège social : 28, rue de Lille 
59242 TEMPLEVE-EN-PEVELE 

 
RCS LILLE METROPOLE 913 998 597 

___________________________________________________________________ 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
DU 18 NOVEMBRE 2022 

 
 
L'an deux mille vingt-deux 
Le dix-huit-novembre 
A quinze-heures 
 
Les associés de la Société 28 RUE Société par Actions simplifiée au Capital de 2 000 euros inscrite au 
RCS de LILLE METROPOLE sous le numéro 913 998 597 et dont le siège social se situe à 
TEMPLEUVE-EN-PEVELE (59242) 28, rue de Lille se sont réunis au siège social, sur la convocation 
qui leur a été adressée individuellement. 
 
Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, à leur entrée, par les associés présents ainsi que 
par les représentants et les mandataires des associés non présents. 
 
Sont présents : 

- Philippe LENOIR titulaire en pleine propriété de 120 actions, 
- Constance Marie DIONE épouse LENOIR titulaire en pleine propriété de 40 actions, 
- Louis LENOIR titulaire en pleine propriété de 10 actions, 
- Juliette LENOIR titulaire en pleine propriété de 10 actions, 
- Charlotte LENOIR titulaire en pleine propriété de 10 actions, représentée par Philippe 

LENOIR en sa qualité de représentant légal, 
- Victoria LENOIR titulaire en pleine propriété de 10 actions représentée par Constance Marie 

DIONE épouse LENOIR en sa qualité de représentante légale. 
 

L'assemblée est présidée par Philippe LENOIR, président acceptant. 
Le président communique à l'assemblée la feuille de présence dont il résulte que deux associés, 
représentant 200 actions sur les 200 actions composant le capital social, sont présents ou régulièrement 
représentés. 
Le président déclare que l'assemblée est valablement constituée ; elle peut valablement délibérer et 
prendre ses décisions à la majorité requise. 
Les documents suivants sont déposés sur le bureau par le président : 
 
- la copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé ; 
- les pouvoirs des associés représentés par des mandataires ; 
- la feuille de présence ; 
- le rapport de la présidente ; 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'assemblée. 
 
Le président déclare que les documents requis ont été adressés aux actionnaires dans le délai de 
convocation prévu par les statuts. L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le président rappelle que l'assemblée est réunie pour délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
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- Transfert de siège social, 
- modification corrélative de l’article 3 statuts, 
- pouvoirs en vue des formalités 

 
Puis lecture est donnée du rapport du président, 
Personne ne demandant la parole, le président ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à l'ordre du 
jour. 
 
Le président met aux voix les résolutions suivantes : 
 
PREMIERE Résolution – Transfert de siège social et Modification de l’Article 3 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du président, décide de transférer le 
siège social de TEMPLEUVE-EN-PEVELE (59242) 28, rue de LILLE à TEMPLEUVE-EN-PEVELE 
(59242) 15, rue Delattre à compter du 1er décembre 2022 
 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
DEUXIEME Résolution – modification de l’article 3 des statuts 
 
En conséquence de la résolution précédente, l’assemblée générale décide de modifier l’article 3 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 
 
ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à 15, rue Delattre – 59242 TEMPLEUVE-EN-PEVELE 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
TROISIEME Résolution – pouvoirs en vue des formalités 
 
 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes les formalités requises par la loi. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, par les associés 
conformément aux statuts de la société, pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
Le président 
Philippe LENOIR      
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